
Académie de Lyon    Annexe 1  
 

B R E V E T  D E  T E C H N I C I E N  S U P E R I E U R  -  A S S I S T A N C E  T E C H N I Q U E  D ' I N G E N I E U R  
S E S S I O N  2 0 2 6  

CALENDRIER - HORAIRES DES EPREUVES POUR LES ACADEMIES DE MARTINIQUE, DE GUADELOUPE  

Épreuves Nature Dates Horaires Autorisation de sortie de salle 

E1 – CULTURE GÉNÉRALE  ET EXPRESSION ECRIT 
3h 

MARDI 19 MAI 2026 10h30 à 13h30 Pas de mise en loge 

 

E2 – LANGUE VIVANTE 1 U2  

ORAL 

45 min (1) 

Dates à fixer par Mesdames et Messieurs les Recteurs des Académies d’origine 

Cette épreuve concerne uniquement les établissements non habilités au CCF, les candidats 
individuels et les candidats justifiant de 1 an d'expérience professionnelle 

 

E3 - MATHEMATIQUES 

ORAL 

1h35 (4) 

Dates à fixer par Mesdames et Messieurs les Recteurs des Académies pilotes. 

Cette épreuve concerne uniquement les établissements non habilités au CCF, les candidats 
individuels et les candidats justifiant de 1 an d'expérience professionnelle 

 

E4 – SCIENCES PHYSIQUES 

ECRIT 

2h 
MERCREDI 20 MAI  2026 08h à 10h 

2 h de mise en loge (aucune sortie des salles 
d’examen n’est autorisée avant la fin de 
l’épreuve)  

   E5 – Etude des spécifications générales d’un  
 système pluritechnologique 

   E6 – Vérification des performances mécaniques 
 et électriques d’un système pluritechnologique 

ECRIT 

3h 

 

3h 

 

 JEUDI 21 MAI  2026  

 

 

 

6h30 à 9h30 

 

11h à 14h 

Pour les deux épreuves : 

2 h 30 de mise en loge (aucune sortie des 
salles d’examen n’est autorisée avant 9h) 

EPREUVES PROFESSIONNELLES DE SYNTHESE 

 E7 – Réalisation d'une activité professionnelle en  
 relation avec une entreprise 

 E8 – Présentation du rapport de stage 

 E9 – Mesure et/ou contrôle à caractère industriel 

ORAL 

 

1h (3) 

50 min. (3) 

PRATIQUE 

1h50 

 

Dates à fixer par 
Mesdames et Messieurs 

les Recteurs des 
Académies pilotes 

  

 

 

EF1 – LANGUE VIVANTE 2 UF1 ORAL 

20 min (2) 

Dates à fixer par Mesdames et Messieurs les Recteurs des Académies pilotes 

 
 

(1) 1ère partie : Compréhension de l'oral : 30 min sans préparation ; 2ème partie : Expression orale en continu (5 min) et en interaction (10 min) - (2) précédée d'un temps égal de 
préparation (3) précédée d'une préparation matérielle en salle de 15 minutes (4) préparation : 1 heure ; exposé : 15 min maximum ; entretien : 20 min maximum 

 
 
 
 


